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Gouvernement du Québec

Décret 525-2009, 6 mai 2009
Loi sur le régime de retraite du personnel
d’encadrement
(L.R.Q., c. R-12.1)

Dispositions sur la détermination de prestations
supplémentaires à l’égard de certaines catégories
d’employés en vertu de l’article 208 de la loi
— Modifications

CONCERNANT des modifications aux Dispositions sur
la détermination de prestations supplémentaires à
l’égard de certaines catégories d’employés en vertu
de l’article 208 de la Loi sur le régime de retraite du
personnel d’encadrement

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 208 de la Loi sur le régime de retraite du personnel
d’encadrement (L.R.Q., c. R-12.1), le gouvernement peut
établir, à l’égard des catégories d’employés désignées
en application du premier alinéa de l’article 23 de cette
loi, un régime prévoyant des prestations supplémentaires
payables à compter de la date de la prise de la retraite;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le décret
numéro 961-2003 du 17 septembre 2003 concernant les
Dispositions sur la détermination de prestations supplé-
mentaires à l’égard de certaines catégories d’employés
en vertu de l’article 208 de la Loi sur le régime de retraite
du personnel d’encadrement;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier ce décret;

ATTENDU QUE, en vertu du quatrième alinéa de l’arti-
cle 208 de cette loi, tout décret pris en vertu du premier
alinéa de cet article peut avoir effet au plus 12 mois
avant son adoption;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

QUE les modifications aux Dispositions sur la déter-
mination de prestations supplémentaires à l’égard de
certaines catégories d’employés en vertu de l’article 208
de la Loi sur le régime de retraite du personnel d’enca-
drement, ci-annexées, soient édictées;

QUE ces modifications aient effet à compter du
1er janvier 2010, à l’exception de celle prévue par l’arti-
cle 3, laquelle a effet depuis le 7 mai 2008.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Modifications aux Dispositions sur
la détermination de prestations
supplémentaires à l’égard de certaines
catégories d’employés en vertu de
l’article 208 de la Loi sur le régime de
retraite du personnel d’encadrement*

Loi sur le régime de retraite du personnel
d’encadrement
(L.R.Q., c. R-12.1, a. 208, 1er al.)

1. L’article 1 des Dispositions sur la détermination
de prestations supplémentaires à l’égard de certaines
catégories d’employés en vertu de l’article 208 de la Loi
sur le régime de retraite du personnel d’encadrement,
édictées par le décret n° 961-2003 du 17 septembre 2003,
est modifié :

1° par le remplacement, dans la définition de « Com-
mission », de « constituée en vertu de l’article 136 de la
Loi sur le régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics (L.R.Q., c. R-10) » par
« instituée par l’article 1 de la Loi sur la Commission
administrative des régimes de retraite et d’assurances
(L.R.Q., c. C-32.1.2) »;

2° par le remplacement, dans la définition de « décret
de base », de « , le cas échéant, le décret numéro 245-92
du 26 février 1992, tel qu’il se lisait le 16 septembre 2003 »
par « ses modifications ultérieures »;

3° par l’addition, à la fin, de la définition suivante :

« « régime de retraite antérieur » : un régime de retraite
antérieur tel que défini à l’article 1 du décret de base. ».

2. L’article 3 de ces dispositions est modifié par le
remplacement, dans le paragraphe 6° du premier alinéa,
de « en vertu  de » par « conformément aux dispositions
du régime de retraite antérieur et à ».

3. Ces dispositions sont modifiées par l’insertion, après
l’article 9, du suivant :

« 9.1. Le conjoint ne peut renoncer aux prestations
accordées à titre de conjoint en application du présent
décret que s’il a renoncé aux prestations accordées à titre
de conjoint en application du régime et du décret de base.
Il peut, dans la même mesure, révoquer sa renonciation.

* Les dernières modifications aux Dispositions sur la détermination
de prestations supplémentaires à l’égard de certaines catégories
d’employés en vertu de l’article 208 de la Loi sur le régime de
retraite du personnel d’encadrement, édictées par le décret numéro
961-2003 du 17 septembre 2003 (2003, G.O. 2, 4400), ont été
apportées par le décret numéro 1235-2005 du 14 décembre 2005
(2005, G.O. 2, 7381). Pour les modifications antérieures, voir le
« Tableau des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel
du Québec, 2009, à jour au 1er mars 2009.
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Toute renonciation ou révocation de celle-ci faite par
le conjoint aux prestations accordées à ce titre en vertu
du régime et du décret de base, ou toute annulation
d’une telle renonciation, vaut également à l’égard des
prestations accordées à titre de conjoint en vertu du
présent décret.

Lorsque l’employé exerce le choix de transférer la
valeur actuarielle de sa pension conformément à l’arti-
cle 16 du décret de base, la renonciation du conjoint aux
prestations accordées à ce titre en vertu du présent
décret est annulée. ».

51744

Gouvernement du Québec

Décret 536-2009, 6 mai 2009
Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1)

Fonds forestier
— Contributions
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
relatif aux contributions au Fonds forestier

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 73.4 de la Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1), tout
bénéficiaire d’un contrat d’approvisionnement et d’amé-
nagement forestier doit, selon la périodicité déterminée
par règlement du gouvernement, verser au ministre des
Ressources naturelles et de la Faune une contribution
pour le financement des activités liées à l’aménagement
ou la gestion des forêts;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de cet
article, cette contribution, versée au Fonds forestier selon
l’article 73.5 de la Loi sur les forêts, est établie par le
ministre sur la base d’un taux par mètre cube de bois, fixé
par règlement du gouvernement, applicable sur le volume
de bois attribué au bénéficiaire dans son contrat et déter-
miné à la date ou aux dates fixées par ce règlement;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 95.2.1 de la Loi
sur les forêts, les articles 73.4 et 73.5 de cette loi s’appli-
quent au titulaire d’un permis d’exploitation d’usine
de transformation du bois ayant conclu une garantie de
suppléance comme s’il était bénéficiaire d’un contrat
d’approvisionnement et d’aménagement forestier;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 92.0.2 de la Loi sur les forêts, le titulaire d’un permis
d’exploitation d’usine de transformation du bois qui
acquiert des bois d’un bénéficiaire autorisé à les lui
expédier doit verser au ministre une contribution pour le
financement des activités liées à l’aménagement ou à la
gestion des forêts;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de cet
article, cette contribution versée au Fonds forestier est
établie par le ministre sur la base d’un taux par mètre
cube de bois, fixé par règlement du gouvernement,
applicable sur le volume de bois acquis du bénéficiaire
par le titulaire d’un permis d’exploitation d’une usine de
transformation du bois;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° du premier
alinéa de l’article 92.0.3 de la Loi sur les forêts, le
ministre peut, s’il l’estime opportun, agréer un titulaire
de permis d’exploitation d’usine de transformation du
bois aux fins de l’obtention dans une unité d’aménagement
d’un permis d’intervention pour l’approvisionnement de
son usine notamment lorsqu’un volume de bois est rendu
disponible par suite de la renonciation d’une personne à
exercer le droit prévu à une entente de réservation conclue
en application de l’article 170.1 ou en raison du défaut
de cette même personne d’avoir exercé son droit au cours
d’une année antérieure;

ATTENDU QUE, dans un tel cas, et ce, en vertu du
deuxième alinéa de l’article 92.0.11 de la Loi sur les
forêts, le titulaire du permis d’exploitation d’usine de
transformation du bois doit aussi verser au ministre une
contribution pour le financement des activités liées à
l’aménagement ou à la gestion des forêts;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de cet
article, cette contribution versée au Fonds forestier est
établie par le ministre sur la base d’un taux par mètre
cube de bois, fixé par règlement du gouvernement, appli-
cable sur le volume de bois ronds indiqué dans l’agrément;

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 18.2° et 18.2.1°
du premier alinéa de l’article 172 de la Loi sur les forêts,
le gouvernement peut, par voie réglementaire, fixer le
taux visé au deuxième alinéa de l’article 73.4 et au
troisième alinéa des articles 92.0.2 et 92.0.11, ainsi que
l’époque et les autres modalités de paiement de la
contribution visée à ces articles;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
relatif aux contributions au Fonds forestier par le décret
n° 328-2002 du 20 mars 2002;
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